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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGAL/SDASEI/2015-426 du 06/05/2015 : Liste des établissements chairs d'escargot et cuisses de 
grenouille en provenance de Turquie
Nombre d'annexes : 1

Objet : Liste des établissements turcs pour les grenouilles et escargots vivants

Destinataires d'exécution

PIF

Résumé : Mise à jour de la liste des établissements agréés à exporter des grenouilles et escargots 
vivants

Textes de référence :Règlement (CE) n°852/2004 
Règlement (CE) n°853/2004



J'ai l'honneur de vous informer qu'en application des dispositions prévues par les règlements (CE)
n°852/2004 et n°853/2004, les autorités compétentes de Turquie m'ont transmis la liste des établissements
agréés pour exporter des escargots et grenouilles vivantes, que vous trouverez en pièce jointe. 

Pour rappel,  les listes concernant  des cuisses de grenouilles et  les escargots transformés vont
bientôt être harmonisées au niveau européen et seront très prochainement disponibles sous TRACES. Dans
l'attente de cette publication imminente, le second tableau de l'instruction technique DGAL/SASEI/2015-426
reste en vigueur.

Je  vous  demande  d’apporter  une  attention  particulière  sur  la  certification  de  ces  produits  en
provenance de ce pays et  de me tenir  informé des  éventuelles  anomalies  que vous  seriez amenés à
constater.
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